
  

LLééggiissllaatt iioonn  eett   ccoohhéérreennccee  ??  
  

L’évolution nécessaire des limites de nos 
actions dans le quotidien des structures 
d’éducation à l’environnement vers un 
développement durable. 
 

Objectifs généraux  
 

 - Faire évoluer les comportements 
 - Travailler avec les institutions à 
l’accompagnement de notre démarche  
 

 

Au travers de trois ateliers thématiques, 
réfléchir ensemble à l’élaboration de pistes 
concrètes pour alimenter nos projets.  

 

Le coût des rencontres est de 280 € par personne. 
Pour les participants non pris en charge par la 
formation professionnelle, le coût est de 140 € (aide 
spécifique ECORCE) 
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1 -  Animat ion et  cohérence 
 

L’utilisation d’outils,  de matériaux, des locaux … 
 dans les activités. 

 

Quelles marges de manœuvre à la prise de risques ?  
 

Quelles différences ou points communs entre législation et 
réglementations des ministères de tutelle : Jeunesse et Sports et 
Education Nationale ?  
 

Quelles formations, quelles compétences pour l’encadrement 
d’activités en EEDD ?  
 

Quelles habilitations pour utiliser outils, matériels, équipements 
spécifiques…  
 

�

2 -  Gest ion des équipements et  
cohérence 

��

Les relations de nos structures avec les administrations. 

 

Quelles sont les origines des lois et règlements et les 
préoccupations des législateurs ? 
 

Quelles incidences de la législation au regard de l’urgence 
écologique ? 
 

Comment lier nos soucis de cohérence (toilettes sèches, 
récupération de l’eau de pluie, chauffage de l’eau par le soleil…) 
avec la législation actuelle? 
  

Quelles marges de manœuvres pour proposer de nouvelles règles  
�

 

3 -  Agenda 21 et  cohérence  
 

Notre positionnement dans les démarches Agenda 21. 
  
Quelles méthodes d’accompagnement des Agendas 21 
(établissements scolaires, centres de loisirs, collectivités …) ? 
 

Quelles traductions au quotidien du concept « développement 
durable » ?  
 

Quelle complémentarité entre les associations d’éducation à 
l’environnement et les administrations ? 
 

 Quels partenariats associations EEDD - entreprises ? 
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